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Limites g-50-51-52-53 rétablies
suivant le pan du géomètre
Yvon Poncelet du 27/12/2007

-7.5
3-

-13
.16

-

-18
.20

-

-13
.04

-

-14.34-

-55
.70

-

-31
.29

-

-4.4
1- -2.3

8-

-0.25- -10.63-

-3.3
2-

-11.86-

-6.01-

-2.8
2-

-10
.96-

-3.9
3-

-35
.81

-

-5.70-

-25
.76

-

-0
.35

- -3.
79-

-4.
16-

-2.
51-

-0.33- -3.86-

-0.25-

-10
.73

-

-0.20- -3.1
0-

-10
.73

-

-14
.63

-

-5.70-

-4.66-

-52
.20

-

B112c

B104t

B104v

B104e

B277

B278

B276

Dossier 185 B Halma
Echelle 1/200

Levé et dressé à Halma, le 25/11/2021 et
modifié le 10-03-2026
par le Géomètre-Expert soussigné,
admis par le Tribunal de Première Instance
de Neufchâteau.
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Extrait du plan cadastral

PLAN DE MESURAGE ET DE
DIVISION

SITUATION

WELLIN/ 3ème division Halma/
 Section B / 106 L, 107f

Rue Air-Mele 14-14a

N

Axe haie

Légende

Limite parcellaire

Repère topographique

Nouvelle borne

Limite cadastrale

Clôture

Ancienne borne

Nouvelle limite

Second plan de mesurage et
de division

Création du LOT 2

Poteau électrique

Haut de talus

rue de Grupont 96 - 6921 Chanly
Gsm : 0473/81.52.80

Remarques  :
Le plan de division n'est pas un plan de
bornage. Les limites des parcelles ne sont
pas toutes contradictoires.

Les limites ont été replacées sur base de :
- la situation des lieux (bornes, bâtiment)
- la documentation cadastrale (mesurage
de la DGLPG en 2004)
- le plan de division du géomètre
Yvon Poncelet du 27/12/2007.
-mon plan de mesurage du 25/11/2021
dont le numéro de référence est
84025-10088 (LOT1).

La porte du bâtiment 14a (LOT1) devra
rester fermée à clé. Le verre de la porte
sera translucide.
Une servitude de passage,par la porte de
garage, grève le bâtiment 14a au profit du
bâtiment 14 afin que le propriétaire de ce
bâtiment 14 puisse procéder aux
réparations et entretiens de sa conduite de
cheminée.

Les descentes d'eaux et les corniches sont
communes.
Les frais et réparations se font à frais
communs.
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